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NOTE SUR LA REUNION DES 21 ET 22 AVRIL 1997

Calendrier des consultations révisé

1. Le Président a appelé l'attention du Comité sur le programme de consultations proposé, distribué
le 24 mars sous la cote WT/BOP/W/15, Rev.1. Il a rappelé aux Membres que le paragraphe 11 du
Mémorandum d'accord énumérait les renseignements qui devaient figurer dans le document de base
établi par le Membre appelé en consultation.

Composition du Comité

2. Le Président a informé le Comité que depuis la distribution d'une liste de membres mise à
jour (WT/BOP/INF/4), l'Equateur et la Tunisie avaient demandé à participer au Comité. Une liste
révisée des membres du Comité serait prochainement distribuée.

Notifications

3. Le Président a appelé l'attention des Membres sur la notification de la Bulgarie (WT/BOP/N/18)
distribuée le 27 mars et a déclaré que des consultations seraient très probablement menées avant la
pause de l'été. Un Membre a demandé qu'il soit précisé si la Bulgarie serait appelée en consultation
au titre des dispositions de l'article XII.

Autres questions

4. Certains Membres ont suggéré que le Secrétariat établisse, de manière régulière, une liste
récapitulative sur l'état des consultations et des renonciations. On a fait observer que l'annexe sous
forme de tableau établie pour le rapport annuel au Conseil général pourrait répondre à leurs
préoccupations.

5. Le représentant de la Turquie a déclaré que le gouvernement de son pays avait renoncé à se
prévaloir de l'article XVIII et enverrait une notification écrite à cet effet.




